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LE DON D’OVOCYTES

• Autorisé depuis la 1ère loi de Bioéthique votée le 
29/07/1994.

PRINCIPE DU DON EN FRANCE

- Gratuité et volontariat du don

- Limitation à 10 naissances par donneurs

- Anonymat du don modifié par la loi d’août 2021
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Le don d’ovocytes: un long parcours réglementaire
• Loi du 29/07/1994

- Don strictement anonyme

- Femme avec enfants, accord si conjoint pour le don

- Quarantaine sanitaire de 6 mois des embryons avant transfert

Tx de grossesse très faibles

• Loi du 06/08/2004

- Suppression de la 40aine sanitaire, possibilité de transfert frais.
Amélioration des tx de grossesse

• Loi du 07/07/2011

- Suppression de la nécessité d’avoir déjà un enfant  pour donner MAIS décret application 
paru en octobre 2015 et arrêté en décembre 2015 donc applicable à partir de 2016.
- Introduction de la possté de conserver des ovocytes pour soi même

Diminution de l'âge des donneuses

• Loi du 02/08/2021

- Suppression de l’autorisation du conjoint
-  Dissociation don et autoconservation
- Suppression de l’anonymat du don
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Législation du don d’ovocytes

Décret du 13/10/2015 et arrêté du 24/12/2015 autorisant les femmes 
sans enfant à donner leur ovocytes et à autoconserver une partie pour 
elle-même: Plus applicable à compter du 02/08/2021

- Si nbre ovocytes ponctionnés ≤ 5 tout les ovocytes sont attribués
pour le don.

- Si 5 à 9 ovocytes ponctionnés, 5 pour le don et le reste des ovocytes
sont vitrifiés pour la donneuse

- Si nbre ovocytes ponctionnés ≥ 10, répartition moitié moitié des 
ovocytes entre la donneuse et le couple receveur.

En moyenne 10 ovocytes sont ponctionnés/donneuse
Autoconservation « symbolique »
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LOI n° 2021-1017 
relative à la bioéthique (LBE)

2 août 2021
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Modifications concernant l’anonymat 

du don pour le donneur

• I. – L’article L. 1244-2 du code de la santé publique: 
• « Art. L. 1244-2. – Le donneur est majeur. 
• « Préalablement au don, le donneur est informé de l’accès des 

personnes conçues par AMP avec tiers donneur aux données 
non identifiantes et à l’identité du tiers donneur. 

• « Le consentement exprès des personnes souhaitant procéder 
au don de gamètes ou d’embryon à la communication de ces 
données et de leur identité ….est recueilli avant qu’il soit 
procédé au don. 

• En cas de refus, ces personnes ne peuvent procéder à ce don. 
• Le décès du tiers donneur est sans incidence sur la 

communication de ces données et de son identité. 
• « Ces données peuvent être actualisées par le donneur. 

Applicable à compter du 01/09/2022
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DI et DNI du donneur à collecter sur 

le registre des don de gamètes et 

d’embryons de l’ABM

DI: nom, prénom, DDN et lieu N (Pays et ville)
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DNI:
- Âge au moment du don
- Etat général
- Caractéristiques physiques
- Situation familiale et prof
- Pays de naissance
- Motivations du don (+texte libre+PJ)

- S
AMPIL - S

AMPIL - S
AMPIL - S

AMPIL - 



- SAMPIL - SAMPIL - SAMPIL - SAMPIL - 



- SAMPIL - SAMPIL - SAMPIL - SAMPIL - 



- SAMPIL - SAMPIL - SAMPIL - SAMPIL - 



- SAMPIL - SAMPIL - SAMPIL - SAMPIL - 



- SAMPIL - SAMPIL - SAMPIL - SAMPIL - 



- SAMPIL - SAMPIL - SAMPIL - SAMPIL - 



- SAMPIL - SAMPIL - SAMPIL - SAMPIL - 



Accès élargi de l’AMP avec don de 

gamètes
• « Cet accès ne peut faire l’objet d’aucune différence de traitement, 

notamment au regard du statut matrimonial ou de l’orientation sexuelle des 
demandeurs. 

• « Les deux membres du couple ou la femme non mariée doivent consentir 
préalablement à l’insémination artificielle ou au transfert des embryons. 

• « Art. L. 2141-10. – La mise en oeuvre de l’assistance médicale à la 
procréation est précédée d’entretiens particuliers de la femme ou du couple 

demandeur avec un ou plusieurs médecins et autres professionnels de santé de 
l’équipe médicale clinicobiologique pluridisciplinaire du centre, composée 
notamment d’un psychiatre, d’un psychologue ou d’un infirmier ayant 

une compétence en psychiatrie, le cas échéant extérieur au centre. L’équipe 
fait appel, en tant que de besoin, à un professionnel inscrit sur la liste 
mentionnée au deuxième alinéa de l’article L. 411-2 du code de l’action 
sociale et des familles. 
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Décision staff 

• Demande acceptée : délai d’attente variable d’un centre à l’autre (directement 
dépendant du nombre de donneur/(euse)s et du nombre de patients demandeurs 

• Demande refusée : de façon transitoire ou définitive 
– Selon le motif (clairement expliqué aux patients) de non PEC 

• Demander aux patients un nouvel entretien psy +/- entretien assistante sociale, puis rediscuter du 
dossier en staff avec les nouveaux éléments 

• Les adresser vers un autre centre : second avis

• Que dit la Loi : Dès 1994 : « L’AMP ne peut être mise en œuvre lorsque la 

femme non mariée ou le couple demandeur ne remplissent pas les conditions 

prévues au présent titre ou lorsque ce médecin, après concertation au sein de 

l’équipe clinicobiologique pluridisciplinaire, estime qu’un délai de réflexion 

supplémentaire est nécessaire à la femme non mariée ou au couple demandeur, 

dans l’intérêt de l’enfant à naître.» 
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Résultats de l’AMP avec don d’ovocytes

ABM 2022

Cochin 2024

Nbre 

donneuses 

ponctionnée

s

MII/

ponctio

n

(n)

Receveu

se/

donneus

e

G clin/

transfert 

frais

G 

clin/TE

C

MII/ponction 
(n)

40 10,25 1,6 62.1% 28%
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Donneuses d’ovocytes

Recrutement des donneuses, ABM France 2022

Si l’on considère les dernières données de l’ABM, 1 donneuse donne pour 1,5 receveuses

Il faudrait donc 2219 donneuses pour répondre à la demande soit 2,3*plus
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1. Insuffisances ovariennes

3. Echecs d'AMP 

Indications du don d’ovocyte

Echec de stimulation hormonale avec persistance de cycles

Aménorrhée idiopathiques
Aménorrhée post thérapeutiques
Dysgénésie gonadiques à caryotype normal
Syndrome de Turner
DRO liée à l’âge

Réponse en FIV/ICSI inadéquate ou mauvaise qualité ovocytaire et/ou
embryonnaire
Absence de grossesse sans anomalie de la réponse ovarienne

cytogénétiques, liés à l’X, autosomiques dominantes, mitochondriales
2. Génétiques

4. Double don de gamètes

Dble infertilité féminine et masculine
Femme seule/FF avec infertilité féminine ou DRO liée à l’âge +++
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CRITERES POUR L’ATTRIBUTION 

D’UNE DONNEUSE

• Respect de l’anonymat au moment du don

• Compatibilité des caractéristiques 
phénotypiques prédominantes: couleur de la 
peau, yeux et cheveux (choix patiente 
respect ou non respect)

• Non cumulation des facteurs de risque
• +/- Compatibilité des groupes sanguins (H/F)

• Délai d’attente : 12-24 mois
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Prise de contact avec CECOS, explication don, DH et Echo J3

Donneuse refusée Donneuse acceptée

Consultation gynécologue
Consultation biologiste

Consultation psychologue
1er contrôle des sérologies HIV, HTLV, HBV, HCV, TPHA VDRL

Enquête génétique, Caryotype sanguin

Donneuse refusée Donneuse acceptée

Programmation et stimulation hormonale
Vérification des sérologies (CV)

Donneuse annulée

Donneuse ponctionnée

Parcours d’une donneuse

Toutes les donneuses ponctionnées depuis le 01/09/22 sont identifiables
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ATTRIBUTION DES OVOCYTES

• Les ovos sont attribués à 1 ou 2 receveuses. 

• A Cochin: En fonction du nombre d’ovocytes matures 
ponctionnés chez la donneuse la répartition des ovocytes est 
réalisée comme suit :

� Jusqu’à 7 ovocytes matures attribution à une seule 
receveuse

� ≥ 8 ovocytes matures division de la cohorte ovocytaire en 2

� ≥ 15 ovocytes matures, division de la cohorte ovocytaire en 
3 et vitrification d’un tiers des ovocytes
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